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NOMBRE DE MEMBRES 

Présents : LE FUR Philippe, LE ROUX François, LEBERRE Claudine, SCOUARNEC 
Joseph, LE ROUX Frédéric, EYMARD Marie-Renée, PERRON Maryvonne, TOURNIER 
Roland, DE FOUGEROLLES May, GAILLARD Matthieu 
 
 
 
 
Absents :  
 
 

 

 

Secrétaire de séance : May DE FOUGEROLLES 

L’an deux mille vingt-trois, le mercredi 30 août 2023 à 18 heure, le conseil municipal 

de l’Île de Houat, convoqué par voie dématérialisée, s’est réuni en séance publique 

à la salle communale, sous la présidence de Monsieur Philippe LE FUR, Maire. 

 

Vote POUR : 0 

 

Vote CONTRE : 10 

 

Abstention : 0 

 

Date de la convocation : 

24 août 2023 

Date d’affichage : 

24 août 2023 

 

Objet de la délibération : 

 

Compagnie des ports 

Projet d’aménagement d’un 

ponton 

 

En sa qualité de sous-concessionnaire du domaine portuaire, la Compagnie des ports 

sollicite l’avis de la Commune, concessionnaire, sur la réalisation d’un ponton pêche et 

plaisance le long du quai. 

Il est signalé, une nouvelle fois, que la configuration proposée est incompatible avec la 

force et la trajectoire des courants. 

Dès lors cette proposition ne peut recueillir un avis positif de la part des élus 

municipaux. 

Après en avoir délibéré, Le Conseil municipal, à l’unanimité REJETTE la proposition 

de la compagnie des ports. 

 

 


